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Le point de vue du commissaire

Introduction

Tous les jours, les Canadiennes et les Canadiens ont recours à la science 
pour les aider à prendre des décisions. Au sein du gouvernement 
fédéral, la prise de décision informée est au cœur des bonnes politiques. 
Le présent rapport porte donc sur deux grands thèmes qui ont trait à la 
prise de décision : la contribution des sciences et de la surveillance de 
l’environnement à la prise de bonnes décisions dans le domaine de 
l’environnement et celle de l’application des lois et des règlements 
fédéraux à la bonne gestion de l’environnement.

Le présent rapport expose les résultats d’un audit sur la science 
environnementale au sein d’Environnement Canada. Il présente 
également les résultats d’une étude sur les systèmes fédéraux de 
surveillance environnementale qui montre comment les analyses 
scientifiques favorisent la prise de décisions clés. Ce rapport comprend 
aussi une étude des principes qui sous-tendent les pêches durables et 
permet d’accroître nos connaissances de la façon dont les données 
scientifiques peuvent contribuer à améliorer la gestion des pêches.

Les lois et règlements fédéraux sur l’environnement doivent également 
être appliqués pour assurer une bonne gestion de l’environnement. 
Le présent rapport donne les résultats d’audits sur les modalités 
d’application de lois et règlements environnementaux fédéraux qui 
sont pris en vertu de la Loi canadienne sur la protection de l’environnement 
(1999), de la Loi de 1992 sur le transport des marchandises dangereuses et 
de la Loi sur l’Office national de l’énergie. Le dernier chapitre présente 
notre rapport annuel sur les pétitions en matière d’environnement, 
lequel résume les pétitions soumises du 1er juillet 2010 au 30 juin 2011 
et fournit un sommaire du rendement des ministères fédéraux pour ce 
qui est des réponses données aux pétitionnaires.

En dernier lieu, conformément aux lois en vigueur, nous présentons, 
à la fin du présent message, notre évaluation de la justesse des 
renseignements contenus dans le Rapport d’étape sur la Stratégie fédérale 
de développement durable 2010-2013 d’Environnement Canada, publié 
en juin 2011.
Scott Vaughan
Commissaire à l’environnement 
et au développement durable
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La science environnementale et Environnement Canada

Le chapitre 2 du présent rapport intitulé La science environnementale 
se penche sur la manière dont Environnement Canada assure la 
gestion de diverses activités scientifiques, qu’il s’agisse de comprendre 
et de gérer la pollution de l’air et de l’eau ou encore de déterminer 
quels produits chimiques, parmi les milliers qui sont utilisés tous les 
jours, sont inoffensifs ou toxiques.

Environnement Canada se décrit comme un ministère fédéral 
« à vocation scientifique ». Il compte quelque 3 000 professionnels 
affectés à divers programmes scientifiques et technologiques et consacre 
plus de 65 % de son budget annuel aux sciences et technologies. Selon 
une analyse que le Ministère a réalisée, Environnement Canada est 
l’un des chefs de file mondiaux de la production de recherche 
environnementale de qualité supérieure. Les réalisations du Ministère 
sont nombreuses : mise en place de mesures pour lutter contre les 
pluies acides qui ont altéré beaucoup de nos lacs et rivières dans les 
années 1980; instauration, dans les années 1990, d’un indice UV qui 
sert de mise en garde contre les risques posés par l’appauvrissement de 
la couche d’ozone; et gestion des risques posés par le mercure au cours 
des dernières décennies.

Dans le cadre de notre audit sur la science environnementale, nous 
avons examiné comment Environnement Canada gérait ses activités 
scientifiques, qu’il s’agisse d’assurer la qualité et la pertinence stratégique 
des recherches scientifiques ou de communiquer l’information 
scientifique aux décideurs.

Nous avons constaté que le Ministère possédait les systèmes 
nécessaires pour mener des activités scientifiques de qualité supérieure. 
Il assure la qualité de la recherche scientifique qu’il effectue en se 
fondant sur les principes de transparence qui sont aussi appliqués par 
d’autres organisations scientifiques de renommée mondiale. Cela 
permet de soumettre les résultats de recherche à un examen critique 
et de les reproduire.

Nous avons examiné les systèmes internes qu’Environnement Canada 
utilise pour communiquer l’information scientifique aux responsables 
des programmes et aux gestionnaires, et nous avons constaté de bonnes 
pratiques à cet égard. Dans l’ensemble, nous avons constaté que les 
scientifiques du gouvernement fédéral fournissaient de l’information 
à tous les grands secteurs de programme d’Environnement Canada, 
notamment pour la lutte contre la pollution, la conservation du milieu 
naturel et l’évaluation de la toxicité. La communication de l’information 
Rapport du commissaire à l’environnement et au développement durable — Décembre 2011
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scientifique qui répond aux besoins des responsables de programmes et 
des décideurs constitue tout un défi, car les décideurs et les scientifiques 
ont généralement une formation différente, emploient des termes 
différents et travaillent selon des échéanciers différents. En outre, 
ils peuvent être d’avis différents sur ce qui constitue une décision fondée 
sur les faits.

Le Plan de gestion des produits chimiques est l’un des grands programmes 
fédéraux mentionnés dans notre rapport. Le processus visant à évaluer 
la toxicité des substances comporte des évaluations des risques. 
La décision concernant la toxicité d’une substance particulière est 
rendue publique et peut faire l’objet de commentaires de la part de la 
population. L’information et les raisons de la décision sont divulguées, 
ce qui permet d’informer la population et d’éclairer le débat, même en 
cas de désaccord sur une recommandation ou une décision. De plus, 
il est utile de solliciter les commentaires du public, car de l’information 
n’ayant pas été prise en compte auparavant peut être présentée par 
une tierce partie. Les renseignements complémentaires ainsi recueillis 
peuvent contribuer à renforcer le point de vue du gouvernement ou à 
inciter ce dernier à revoir ses recommandations.

La science et la transparence

Le gouvernement fédéral est tenu par la loi d’accroître la transparence 
dans le secteur de la gestion de l’environnement. La Loi fédérale sur le 
développement durable, adoptée en 2008, vise expressément à rendre le 
processus décisionnel en matière d’environnement plus transparent et 
à faire en sorte que le gouvernement soit tenu d’en rendre compte 
devant le Parlement. Je suis d’avis que le Plan de gestion des produits 
chimiques constitue un bon exemple à cet égard.

La transparence est un élément essentiel de la gouvernance efficace, 
des institutions démocratiques, des marchés financiers, de la recherche 
scientifique et du système multilatéral d’échanges commerciaux. 
Cependant, elle n’est pas unilatérale, c’est-à-dire qu’il ne s’agit pas de 
communiquer l’information au public après coup. Plutôt, elle présuppose 
une communication bilatérale entre les pouvoirs publics et leurs 
partenaires, fondée sur une participation constructive de la population.

La communication des résultats de la recherche scientifique aux 
parties intéressées à l’extérieur du gouvernement constitue un 
élément clé de la transparence. En expliquant objectivement leurs 
conclusions, les scientifiques peuvent aider le Parlement et la 
population canadienne à comprendre l’importance de la recherche 
scientifique en cours. C’est pourquoi j’encourage le gouvernement 
ppement durable — Décembre 2011 3
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à préciser le moment où les scientifiques fédéraux peuvent 
communiquer les résultats de leurs recherches à des intervenants 
externes ainsi que les conditions qui régissent ces communications. 
Le chapitre 4 intitulé Une étude de la gestion des pêches pour en assurer la 
durabilité indique que la prise de décisions ouverte et bien documentée 
peut contribuer à promouvoir l’acceptation et la conformité entre le 
gouvernement et les parties intéressées.

Le gouvernement fédéral, y compris Environnement Canada, mène 
des recherches scientifiques pour servir l’intérêt public. Les Premières 
nations du Canada sont dépositaires d’une mine d’information et de 
savoirs ancestraux sur le milieu naturel canadien et son évolution. Les 
universités, le secteur privé et les organisations environnementales 
effectuent tous les jours d’importantes recherches sur l’environnement. 
Cependant, seul le gouvernement fédéral, à quelques exceptions près, 
est en mesure d’effectuer, de façon crédible, de la recherche et de la 
surveillance environnementales à long terme, à l’échelle nationale.

En cette période de compressions budgétaires au sein de l’administration 
fédérale, il est encore plus important qu’Environnement Canada dispose 
d’une stratégie qui établirait les activités de recherche scientifique et 
de surveillance de l’environnement qui sont indispensables et 
irremplaçables pour la population canadienne, les activités qui se 
recoupent, le cas échéant, et les activités qui pourraient être menées 
par d’autres intervenants.

En 2007, Environnement Canada a défini un plan stratégique pour 
les sciences à long terme qui comprend trois grandes orientations pour 
ses activités scientifiques. Ce plan visait à garantir que les Canadiens 
continueraient de bénéficier de l’expertise et des ressources scientifiques 
du Ministère. Cependant, nous avons constaté lors de notre audit que le 
plan n’avait pas été mis en œuvre à l’échelle du Ministère. Même si 
chaque programme est assorti de systèmes pour établir ses propres 
priorités, il serait encore plus important, en cette période de rigueur 
budgétaire, qu’Environnement Canada mette ce plan en œuvre dans 
l’ensemble du Ministère.

Études sur l’environnement

Notre rapport présente les résultats de deux études. Le chapitre 5 
intitulé Une étude de la surveillance environnementale propose au 
Parlement un inventaire actualisé des divers systèmes fédéraux de 
surveillance et décrit les principaux éléments qui caractérisent un 
système de surveillance efficace. L’autre étude, qui porte sur les pêches 
Rapport du commissaire à l’environnement et au développement durable — Décembre 2011
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durables, montre comment les données scientifiques peuvent aider 
le secteur des pêches à surmonter les difficultés entourant la gestion 
des ressources, et ce, pour en assurer la durabilité.
L’application des lois

environnementales
Le deuxième thème abordé dans le présent rapport est l’application 
des lois et règlements fédéraux qui visent à protéger les Canadiens et 
l’environnement. Nous présentons les résultats de deux audits que 
nous avons effectués, l’un sur le transport des produits dangereux et 
l’autre sur l’application de la Loi canadienne sur la protection de 
l’environnement (1999).

Le gouvernement a établi des cadres législatifs et réglementaires pour 
assurer la protection de la santé humaine et de l’environnement. 
Transports Canada, l’Office national de l’énergie et Environnement 
Canada disposent de programmes visant à identifier les contrevenants 
et possèdent l’autorité nécessaire pour les obliger à prendre des 
mesures correctives.

Comme il est mentionné dans le chapitre 1, la Loi de 1992 sur le transport 
des marchandises dangereuses réglemente le transport de marchandises 
qui sont considérées comme dangereuses si elles ne sont pas bien 
manipulées. Elle vise les systèmes de transport et les substances qui sont 
réglementés par Transports Canada, comme les acides industriels et les 
produits pétroliers. La Loi sur l’Office national de l’énergie régit le transport 
des produits pétroliers dans les quelque 71 000 km d’oléoducs et de 
gazoducs qui sont réglementés par l’Office national de l’énergie.

Les pratiques de gestion du programme de transport des marchandises 
dangereuses de Transports Canada comportent des lacunes depuis 
un certain temps. Un audit interne réalisé en 2006 avait permis de 
cerner un certain nombre de ces lacunes, lesquelles n’ont toujours pas 
été comblées. Il faudrait notamment que le Ministère définisse une 
stratégie cohérente pour planifier et mener ses activités d’application 
de la loi.

L’Office national de l’énergie a défini une approche fiable, fondée 
sur les risques, pour surveiller la conformité aux lois et règlements 
des sociétés qu’il réglemente. Il est inquiétant que l’Office n’ait pas 
encore passé en revue plusieurs des manuels de mesures d’urgence que 
fournissent les sociétés réglementées.

Dans le chapitre 3 intitulé L’application de la Loi canadienne sur la 
protection de l’environnement (1999), nous avons examiné l’application 
de la Loi canadienne sur la protection de l’environnement (1999) [LCPE 
(1999)] et de 45 de ses 53 règlements d’application qui régissent une 
ppement durable — Décembre 2011 5
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grande variété de produits et d’activités ayant une influence sur 
l’économie canadienne, qu’il s’agisse des déchets dangereux, des 
combustibles contaminés, de l’amiante ou encore du rejet des déchets 
en mer. C’est Environnement Canada qui est chargé de l’application 
de cette Loi.

Nous avons constaté que le programme d’application de la loi 
d’Environnement Canada n’avait pas été géré de manière à assurer une 
application adéquate de la LCPE (1999). Les moyens dont dispose le 
Ministère pour faire observer la Loi sont limités par le peu 
d’information qu’il a sur les secteurs visés par les divers règlements. 
Nous avons même constaté que certains règlements n’étaient pas 
appliqués du tout parce que les agents chargés de leur application 
n’avaient pas reçu de formation à cet égard ou que les tests de 
laboratoire n’étaient pas adéquats.

Je suis préoccupé de voir que ces trois organisations n’ont pas fait preuve 
de diligence pour s’assurer que les sociétés réglementées ont pris les 
mesures nécessaires pour corriger les cas de non-conformité relevés.
Vérification de la justesse des

renseignements contenus dans le

Rapport d’étape sur la Stratégie

fédérale de développement

durable 2010-2013
Conformément au paragraphe 23(3) de la Loi sur le vérificateur 
général, j’ai évalué les renseignements contenus dans le Rapport 
d’étape sur la Stratégie fédérale de développement durable 2010-2013 
d’Environnement Canada. 

Je me dois d’examiner le rapport d’étape exigé par le paragraphe 7(2) 
de la Loi fédérale sur le développement durable afin de vérifier la justesse 
des renseignements qu’il contient relativement au progrès réalisé par le 
gouvernement du Canada dans la mise en œuvre de la Stratégie fédérale 
de développement durable et l’atteinte des cibles qui y sont prévues.

J’ai évalué uniquement les renseignements présentés dans le 
Rapport d’étape d’Environnement Canada. Mon examen n’a pas 
porté sur l’information citée en référence dans le document au moyen 
d’hyperliens.

Le premier rapport d’étape d’Environnement Canada décrit les 
systèmes et les stratégies nécessaires à la mise en œuvre de la Stratégie 
fédérale de développement durable et explique comment les résultats 
seront mesurés et communiqués dans les prochains rapports. Le 
rapport indique que les prochains rapports d’étape présenteront un 
suivi de la mise en œuvre de la Stratégie et qu’un deuxième rapport, 
plus détaillé, sera déposé à l’automne 2012.
Rapport du commissaire à l’environnement et au développement durable — Décembre 2011
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Le Rapport d’étape sur la Stratégie fédérale de développement durable 
ne contient pas de renseignements sur les progrès réalisés par le 
gouvernement en vue d’atteindre les objectifs établis dans cette 
Stratégie, élaborée en 2010. C’est donc dire que, pour l’instant, 
il n’y a pas lieu de vérifier la justesse des renseignements communiqués 
conformément au paragraphe 23(3) de la Loi sur le vérificateur général.

Conclusion

L’année 2012 marquera le 40e anniversaire de la création des 
ministères de l’Environnement d’un bon nombre de pays membres 
de l’Organisation de coopération et de développement économiques 
(OCDE). Cela fera aussi quarante ans que Stockholm a accueilli 
le premier sommet mondial visant à examiner les conditions 
environnementales planétaires en évolution. Les progrès réalisés 
depuis montrent que la gestion de l’environnement est complexe et 
doit reposer sur des décisions éclairées, étayées par des connaissances 
scientifiques et les résultats d’une surveillance de l’environnement 
efficace. Les Canadiens veulent que l’on fasse des choix stratégiques 
fondés sur les meilleures données factuelles disponibles. J’espère que 
notre rapport aidera le Parlement à tenir le gouvernement fédéral 
responsable pour ce qui est du rôle qu’il joue dans le domaine des 
sciences de l’environnement.
ppement durable — Décembre 2011 7
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Chapitre 1
Rapport du commissaire à l’environnement et au dévelo
Points saillants
Objet
 Les produits dangereux, au sens de la loi fédérale, jouent un rôle 
essentiel dans l’économie du Canada, tant à titre d’exportations 
directes comme dans le cas du pétrole ou du gaz, qu’à celui 
de ressources utilisées par l’industrie, comme le gaz naturel 
que consomme l’industrie des matières plastiques ou les 
explosifs utilisés dans les secteurs de l’exploitation minière et 
de la construction.

C’est par dizaines de millions que l’on dénombre les expéditions 
de produits dangereux qui sont transportés chaque année par voie 
terrestre, ferroviaire, aérienne et maritime au Canada. Ces envois 
sont assujettis à la Loi de 1992 sur le transport des marchandises 
dangereuses et ses règlements, lesquels sont appliqués par Transports 
Canada. Le pétrole brut, les produits pétroliers, les liquides de gaz 
naturel et le gaz naturel, qui circulent dans un réseau d’environ 
71 000 kilomètres d’oléoducs et de gazoducs au Canada, sont assujettis 
à la Loi sur l’Office national de l’énergie et ses règlements, dont 
l’application relève de l’Office national de l’énergie.

Tant Transports Canada que l’Office national de l’énergie s’efforcent 
de promouvoir la prévention des déversements et des rejets de produits 
dangereux ainsi que la préparation aux incidents et aux situations 
d’urgence. Pour ce faire, ils exercent une surveillance et veillent à 
l’application des dispositions législatives et des normes, et ils prennent 
des mesures pour que les organisations réglementées disposent de 
mécanismes appropriés et efficaces pour intervenir en cas d’urgence. 
En 2011-2012, l’Office national de l’énergie a consacré 7,3 millions 
de dollars et 63 employés à ses activités de surveillance réglementaire. 
La Direction générale du transport des marchandises dangereuses 
de Transports Canada, pour sa part, y a consacré 6,7 millions de dollars 
et 74 employés.

Nous avons examiné comment Transports Canada et l’Office national 
de l’énergie déterminent si les organisations réglementées ont respecté 
les dispositions législatives et les normes visant le transport des 
Le transport de produits dangereux 
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Chapitre 1
produits dangereux, et si elles ont élaboré des plans d’intervention 
d’urgence. Notre examen n’a pas porté sur les activités d’intervention 
et de rétablissement en cas d’incident.

Ce chapitre fait allusion à diverses sociétés du secteur privé, mais il 
convient de noter que nos conclusions se limitent au champ d’action 
de Transports Canada et de l’Office national de l’énergie. Nous n’avons 
pas audité les dossiers des sociétés du secteur privé. Nos conclusions ne 
peuvent donc porter sur les pratiques des organismes réglementés, et 
d’ailleurs ne portent pas sur celles-ci.

Les travaux d’audit dont il est question dans le présent chapitre ont été 
terminés le 30 juin 2011.
Pertinence
 Les produits dangereux font partie intégrante du quotidien des 
Canadiens, qu’il s’agisse de l’essence qu’ils mettent dans leurs véhicules 
ou de substances comme le plomb et le mercure qui servent à fabriquer 
des produits électroniques. Les industries qui fabriquent et utilisent 
des produits dangereux créent des emplois pour les Canadiens.

Les déversements et rejets importants de produits dangereux ont beau 
être rares, ils peuvent néanmoins avoir de lourdes conséquences sur la 
santé des Canadiens, l’économie et l’environnement. Le transport des 
produits dangereux doit être géré de manière à réduire les risques de 
déversement et de rejet et leur impact.
Constatations
 • Transports Canada ne dispose pas d’une approche cohérente 
pour planifier et mettre en œuvre ses activités de vérification de 
la conformité. Par conséquent, le Ministère ne peut garantir que 
les emplacements sont inspectés en fonction du risque le plus élevé.

• Transports Canada ne s’est pas assuré que des mesures correctives 
avaient été prises dans les cas de non-conformité. Dans l’échantillon 
de dossiers d’inspections achevées que nous avons examiné, 53 % 
des dossiers faisaient état de non-conformités. Dans 73 % de ces 
dossiers, l’information sur les mesures correctives mises en place était 
incomplète ou manquante.

• Transports Canada n’a accordé qu’un agrément temporaire ou 
provisoire à un peu moins de la moitié des plans d’intervention 
d’urgence mis en place par les organismes réglementés. En 
conséquence, bon nombre de produits comptant parmi les plus 
dangereux de ceux visés par la Loi circulent depuis des années sans 
que le Ministère ait effectué une vérification approfondie des plans 
d’intervention immédiate en cas d’urgence.
Rapport du commissaire à l’environnement et au développement durable — Décembre 2011
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• Bon nombre des problèmes relevés dans notre audit à Transports 
Canada ne sont pas nouveaux; un audit interne les avait relevés 
il y a plus de cinq ans. Le Ministère n’a toujours pas comblé 
certaines des principales faiblesses relevées dans ses pratiques de 
surveillance réglementaire.

• Bien que la surveillance de la conformité qu’effectue l’Office 
national de l’énergie auprès des sociétés qu’il réglemente aient révélé 
des lacunes et déficiences, il y a peu d’indications que l’Office ait fait 
un suivi pour s’assurer que ces déficiences aient été corrigées. Dans 
notre échantillon d’activités de surveillance de la conformité 
achevées, des lacunes et des déficiences ont été relevées dans 64 % 
des dossiers. De ces dossiers, seuls 7 % contenaient de l’information 
indiquant que l’Office avait effectué un suivi pour vérifier si des 
mesures correctives avaient été prises.

• L’Office national de l’énergie n’a pas encore examiné les manuels de 
mesures d’urgence de 39 % des sociétés réglementées. L’Office n’a 
donc pu déterminer si ces manuels sont conformes aux attentes 
établies. Dans notre échantillon de manuels que l’Office a vérifiés, 
celui-ci a relevé des lacunes dans les 30 cas, mais n’a communiqué ces 
lacunes qu’à trois sociétés réglementées. Il n’a vérifié que dans un seul 
cas si les lacunes relevées avaient été corrigées.

Réaction du Ministère et de l’organisme — Transports Canada et 
l’Office national de l’énergie acceptent toutes nos recommandations. 
Une réponse détaillée suit chacune des recommandations du chapitre.
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Points saillants
Objet
 La science joue un rôle important à Environnement Canada. 
L’expertise scientifique et les résultats de la recherche et de la 
surveillance scientifiques contribuent à la prise de décisions dans des 
domaines très divers, de la gestion des ressources en eau douce du 
Canada à la publication en temps réel de prévisions météorologiques et 
climatiques, de la gestion de la faune et de son habitat à la lutte contre 
la pollution, de l’évaluation et la gestion des risques liés aux substances 
toxiques à la compréhension des changements climatiques au Canada.

Au cours de l’exercice 2010-2011, le Ministère a consacré 726 millions 
de dollars de son budget total de 1,1 milliard de dollars à ses activités 
en sciences et technologies. Environ 3 600 de ses 7 000 employés 
pratiquent ces activités.

Nous avons examiné comment Environnement Canada gère la qualité 
de ses activités scientifiques et communique l’information scientifique 
aux décideurs. Nous avons aussi examiné la planification stratégique et 
opérationnelle des activités scientifiques à l’appui des priorités et des 
résultats du Ministère.

Les travaux d’audit dont il est question dans le présent chapitre ont été 
terminés le 29 juillet 2011.
Pertinence
 La science fait partie de la vie de tous les jours des Canadiens. C’est en 
partie grâce à elle qu’ils ont accès à des aliments salubres, à de l’eau 
potable et à des prévisions météorologiques quotidiennes. C’est aussi 
grâce à la science qu’il est possible de prévenir ou de réduire 
l’introduction de substances toxiques dans notre environnement, et de 
protéger les écosystèmes naturels et la diversité biologique. Enfin, la 
science contribue au bien-être économique des Canadiens en 
soutenant diverses industries comme l’agriculture, la pêche, 
l’exploitation forestière et la production d’énergie.

L’importance d’utiliser l’information scientifique pour étayer la prise 
de décisions n’est plus à démontrer. La science est un facteur clé qui 
contribue à la prise de décisions concernant les lois, les règlements, les 
politiques et les programmes susceptibles de contribuer au 
La science environnementale
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développement durable au Canada. Les décideurs fédéraux ont besoin 
d’avoir accès, en temps opportun, à des conseils scientifiques objectifs 
et de haute qualité pour prendre des décisions au sujet des défis en 
matière de politiques. La science contribue aussi à faire la lumière sur 
bon nombre des questions qui préoccupent les Canadiens.
Constatations
 • En 2007, Environnement Canada a publié son Plan pour les sciences, 
document dans lequel il établissait ses priorités et ses orientations à 
long terme pour gérer et mener ses activités scientifiques. Il 
reconnaît qu’il n’a pas exécuté ce Plan avec assez de rigueur et que les 
engagements précis pris en vertu du Plan restent à réaliser ou à 
documenter. Le Ministère n’a pas de plan opérationnel énonçant des 
objectifs clairs et mesurables qui sont nécessaires pour mettre en 
œuvre le Plan pour les sciences et mesurer les progrès réalisés par 
rapport à ses orientations à long terme.

• Environnement Canada communique l’information scientifique de 
diverses façons, allant des bulletins électroniques visant un vaste 
public à des notes d’information mieux adaptées aux besoins des 
décideurs internes. Le Ministère n’a cependant pas évalué de façon 
systématique dans quelle mesure il communique efficacement 
l’information scientifique aux décideurs. Dès lors, il lui est difficile 
d’évaluer si ses communications ont l’effet voulu ou si des 
améliorations sont nécessaires.

• Le Ministère a établi des systèmes et méthodes, notamment l’examen 
par les pairs de ses publications scientifiques et l’accréditation de ses 
laboratoires d’analyses environnementales, pour s’assurer de la 
qualité de ses activités scientifiques.

Réaction du Ministère — Environnement Canada accepte toutes nos 
recommandations. Une réponse détaillée suit chacune des 
recommandations du chapitre.
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Points saillants
Objet
 La Loi canadienne sur la protection de l’environnement (1999) [LCPE 
(1999)] est la principale loi fédérale en matière d’environnement au 
Canada. Elle vise à protéger l’environnement et la santé humaine 
en atténuant et en gérant les risques que posent les substances 
dangereuses. La LCPE (1999) et ses règlements régissent divers enjeux 
liés à l’environnement, notamment les substances toxiques, la 
pollution transfrontalière de l’atmosphère et de l’eau et l’élimination 
des déchets. La Loi impose également des exigences relatives aux plans 
de prévention de la pollution et aux plans d’urgence. Enfin, elle régit 
le transport interprovincial et international de déchets dangereux et 
de matières recyclables.

Par son programme d’application de la loi, Environnement Canada 
cherche à obtenir des particuliers, des entreprises et des organismes 
gouvernementaux qu’ils respectent les objectifs fixés de prévention de 
la pollution et de conservation découlant des lois et règlements sur la 
protection de l’environnement et des espèces sauvages, dont la LCPE 
(1999). L’application de cette loi relève de la Direction de 
l’application de la loi en environnement du Ministère. Celle-ci 
comprend une administration centrale et cinq bureaux régionaux 
à l’échelle du Canada, lesquels sont chargés de faire observer les 
règlements et d’assurer une surveillance. 

Nous avons examiné le programme d’application de la loi 
d’Environnement Canada pour déterminer s’il est géré de manière 
à assurer une application adéquate de la LCPE (1999). Nous avons 
vérifié si le Ministère a utilisé une approche fondée sur le risque pour 
planifier ses activités d’application de la loi et cibler les menaces qui 
sont les plus graves pour la santé humaine et l’environnement, s’il a 
appliqué la Loi de manière juste, prévisible et cohérente comme l’exige 
la Loi elle-même, s’il a mesuré les résultats de ses activités d’application, 
et s’il a donné suite aux améliorations possibles qui ont été notées.

Les travaux d’audit dont il est question dans le présent chapitre ont été 
terminés le 11 octobre 2011.
L’application de la Loi canadienne sur 
la protection de l’environnement (1999)
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Conformément à la LCPE (1999), la protection de l’environnement est 
essentielle au bien-être de la population canadienne, et l’objet 
principal de la Loi est de contribuer au développement durable en 
misant sur la prévention de la pollution. Selon Environnement 
Canada, les lois environnementales ne suffisent pas en soi à garantir 
la qualité et la propreté de l’environnement : il faut encore qu’elles 
soient appliquées. L’application de la LCPE (1999) est donc un outil 
important pour protéger la santé des Canadiens et Canadiennes, la 
biodiversité ainsi que la qualité de l’air, du sol et des eaux du Canada. 
Selon Environnement Canada, l’application de la loi peut favoriser 
les changements de comportement nécessaires pour protéger 
l’environnement et la santé humaine, en permettant de prévenir et 
de gérer les risques que posent les substances toxiques et autres 
matières dangereuses.
Constatations
 • Le programme d’application de la loi n’a pas été géré de manière 
à assurer une application adéquate de la Loi canadienne sur la 
protection de l’environnement (1999) et à faire en sorte de minimiser 
les menaces que présente la pollution pour la population canadienne 
et l’environnement. La Direction de l’application de la loi en 
environnement ne dispose pas de certaines informations clés sur 
les particuliers, les entreprises et les organismes gouvernementaux 
visés par les divers règlements, informations dont elle aurait besoin 
pour pouvoir déterminer si ses activités d’application ciblent les 
contrevenants les plus susceptibles de récidiver ou les risques les plus 
graves pour la santé humaine et l’environnement, comme l’exige 
Environnement Canada dans sa propre politique d’application de 
la loi.

• On trouve des lacunes dans les mesures que prend Environnement 
Canada pour faire observer la loi, ce qui limite la capacité du 
Ministère à appliquer les règlements pris en vertu de la LCPE (1999). 
Bon nombre des facteurs qu’il prend en compte pour fixer les 
priorités en matière d’application de la loi n’ont rien à voir avec 
les risques pour la santé humaine ou l’environnement, ni avec la 
mesure dans laquelle les parties visées ont respecté la loi par le passé. 
De même, certains règlements sont exclus des priorités parce que les 
agents chargés de faire observer la loi n’ont pas reçu de formation 
suffisante ou qu’on ne dispose pas de suffisamment d’essais adéquats 
en laboratoire pour vérifier la conformité.
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• La Direction de l’application de la loi en environnement n’a effectué 
aucun suivi de la moitié des mesures d’application qu’elle a prises 
durant la période visée par l’audit, pour vérifier si les contrevenants 
avaient fini par se conformer aux règlements découlant de la LCPE 
(1999). De plus, il est souvent arrivé qu’elle néglige certains 
contrôles administratifs clés visant à garantir que les agents 
appliquent la Loi de manière juste, prévisible et cohérente dans tout 
le pays, comme l’exige la Loi. 

• Le Ministère a été lent à réagir aux lacunes importantes qui 
continuent de faire obstacle à une application réussie de la loi, 
notamment en ce qui concerne la formation des agents chargés 
de faire observer la loi ainsi que la cueillette et l’analyse des 
renseignements servant à planifier et à cibler les activités 
d’application de la loi. De plus, le Ministère n’évalue pas les résultats 
de ses activités et mesures d’application de la loi, et il ne sait pas si 
son programme a atteint les objectifs visés, soit favoriser 
l’observation de la Loi et réduire le plus possible les dommages 
et menaces auxquelles l’environnement est exposé. 

Réaction du Ministère — Environnement Canada accepte nos 
recommandations et il a fourni une réponse pour chacune d’entre elles. 
Le Ministère n’est toutefois pas d’accord avec nos constatations et 
conclusions. Les points sur lesquels il y a désaccord sont précisés à la 
fin de la section Conclusion du chapitre.

L’information contenue dans les réponses du Ministère à nos 
recommandations contredit les éléments probants de notre audit. 
Le Ministère n’a pas été en mesure de fournir les éléments probants 
nécessaires pour étayer les déclarations figurant dans ses réponses.
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Points saillants
Objet
 Le gouvernement fédéral est responsable de la gestion les pêches 
côtières et intérieures au nom des Canadiens et de veiller à ce que 
cette activité se déroule de façon à privilégier l’exploitation durable de 
la ressource.

Selon les principes du développement durable généralement reconnus 
à l’échelle mondiale, la pêche durable subvient aux besoins présents de 
la société et des personnes qui la pratiquent tout en étant gérée de 
façon à protéger la ressource pour les générations futures.

Nous avons réalisé cette étude dans le but de cerner : les défis associés 
à une exploitation durable des pêches; les attributs essentiels de la 
pratique durable de la pêche; et les principes, les responsabilités et les 
pratiques de gestion qui contribuent à la gestion durable des pêches. 
Nous avons mis l’accent sur les pêches marines, lesquelles englobent, 
au Canada, les pêches autochtones, les pêches commerciales et les 
pêches récréatives.

Le présent document n’est pas un rapport d’audit. Dès lors, nos 
observations ne doivent pas être interprétées comme une évaluation 
des pratiques ou du rendement actuels du gouvernement fédéral. Cette 
étude s’inscrit dans le contexte d’une démarche d’élaboration d’un 
cadre et de critères qui orienteront nos rapports d’audit à venir. Ces 
rapports viseront à déterminer si les pratiques de gestion des pêches 
sont propices à une exploitation durable de la ressource.
Pertinence
 Le secteur des pêches est à l’origine d’environ 15 % des protéines 
animales destinées à la consommation humaine directe, et on s’attend 
à ce que la demande de poisson augmente. Or, en 2010, l’Organisation 
des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) signalait 
que 32 % des stocks de poisson à l’échelle mondiale étaient 
surexploités, appauvris ou en voie de se rétablir.

Au Canada, les pêches contribuent aux économies nationale et 
côtières, mais elles subissent des pressions. Certains stocks de poisson 
importants ont beaucoup décliné au cours des dernières années, ce qui 
a eu des répercussions économiques et sociales significatives. Du fait 
Une étude de la gestion des pêches 
pour en assurer la durabilité
ppement durable — Décembre 2011 19Chapitre 4



20

POINTS SAILLANTS — CHAPITRES 1 À 5

Chapitre 4
que les écosystèmes marins sont complexes, il est parfois difficile de 
gérer les activités humaines dans un contexte de variabilité naturelle.

Les organisations responsables de gérer les pêches n’ont pas la tâche 
facile. Elles surveillent et réglementent les activités de pêche dans un 
climat d’incertitude considérable. Elles doivent prendre des décisions 
pour assurer la permanence des stocks de poisson, afin qu’ils 
demeurent sources des produits alimentaires et des emplois sur lesquels 
bien des gens comptent.
Constatations
 • Lorsqu’elle est pratiquée dans une perspective de durabilité, la pêche 
contribue à la conservation des stocks de poisson et au soutien 
des marchés, des pêcheurs et, dans certains cas, des collectivités. 
La durabilité d’une pêche dépend en partie du respect des limites 
écologiques établies sur la base de données scientifiques fiables. 
Pour respecter ces limites, il faut prendre en compte les écosystèmes 
dont dépendent les poissons et les incertitudes entourant l’évolution 
possible de ces écosystèmes. 

• La pêche durable nécessite un cadre qui précise les rôles et les 
responsabilités et qui tient compte de l’envergure et de l’importance 
de la pêche. La FAO et d’autres organisations ont conclu que les 
pêches sont le plus à risque quand un tel cadre clair est absent. Un 
cadre efficace, qui définit clairement les rôles et les obligations et qui 
se fonde sur la responsabilité et la transparence, peut réduire le 
risque que la pêche vienne menacer la durabilité écologique des 
stocks de poisson.

• Toute activité de pêche fait intervenir de nombreux acteurs. 
En supposant l’existence du cadre mentionné ci-dessus, les pratiques 
de gestion qui contribuent à une exploitation durable de la ressource 
incluent l’établissement et la communication claire d’objectifs 
d’ordre social, économique et écologique pour la pêche, et ce, afin 
d’orienter les décisions et de guider le comportement de tous les 
intervenants en cause. De saines pratiques de gestion doivent aussi 
se traduire par l’élaboration, la mise en œuvre et l’évaluation de 
plans de pêche visant à réaliser l’objectif de durabilité, même si elles 
n’offrent aucune garantie de récoltes futures.
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Points saillants
Objet
 Le gouvernement fédéral recueille de l’information sur ce qui se passe 
dans l’environnement afin d’aider les Canadiens à prendre des décisions 
tous les jours. Il surveille plusieurs aspects de l’environnement, dont les 
éruptions solaires, la météo, la qualité de l’air, les oiseaux migrateurs, 
les poissons, les insectes porteurs de maladies qui peuvent être 
transmises aux êtres humains, les forêts, la quantité et la qualité de l’eau, 
les changements au pergélisol, ainsi que l’écologie des parcs nationaux.

Nous avons mené cette étude pour dresser un inventaire des 
systèmes dont le gouvernement fédéral se sert pour surveiller l’état de 
l’environnement, cerner les défis associés à cette activité et mettre 
en évidence les bonnes pratiques en matière de surveillance 
environnementale. Cette information servira à définir les critères sur 
lesquels seront fondés d’éventuels audits des activités de surveillance 
environnementale que mène le gouvernement fédéral.

Nous avons étudié les systèmes de surveillance environnementale 
de plusieurs ministères et organismes fédéraux qui exercent des 
responsabilités d’ordre environnemental. Nous nous sommes 
entretenus avec des experts issus de ces organismes et d’autres 
instances, et nous avons revu la littérature sur le sujet, y compris des 
observations et des recommandations formulées par notre Bureau. 
Cependant, nous n’avons pas effectué de suivi pour déterminer quels 
progrès avaient été réalisés.

Le présent document est une étude, et non un rapport d’audit. Dès 
lors, nos observations ne doivent pas être interprétées comme une 
évaluation des pratiques ou du rendement actuels du gouvernement 
fédéral en matière de surveillance environnementale. Comme il s’agit 
d’une étude, le contenu est descriptif, et ne renferme aucune 
recommandation.

Les travaux dont il est question dans le présent chapitre ont été 
terminés le 31 juillet 2011.
Une étude de la surveillance 
environnementale
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La surveillance environnementale est essentielle pour savoir si la 
qualité de l’environnement s’améliore ou se détériore. L’information 
recueillie par le biais des activités de surveillance environnementale 
revêt une importance particulière pour bien des décideurs, tant à 
l’intérieur qu’à l’extérieur du gouvernement fédéral. Avec 
l’information recueillie au moyen de la surveillance, le gouvernement 
fédéral peut prendre des décisions éclairées sur la façon dont 
l’environnement touche les Canadiens et sur l’impact qu’ils ont à leur 
tour sur l’environnement. À l’extérieur du gouvernement fédéral, cette 
information sert à de nombreuses personnes, par exemple les 
ingénieurs municipaux qui conçoivent des systèmes pour contrôler les 
inondations ou encore les experts en santé publique qui doivent 
élaborer des politiques efficaces. Sans information adéquate, il est 
impossible de réagir rapidement et de façon efficace aux urgences 
environnementales, comme les déversements. Agriculteurs, chasseurs, 
forestiers et pêcheurs ont tous besoin d’être au fait de l’état des 
ressources naturelles dont ils dépendent.

Le gouvernement fédéral partage la responsabilité en matière de 
surveillance environnementale avec les entreprises, les gouvernements 
locaux, provinciaux et territoriaux, ainsi qu’avec les gouvernements 
d’autres pays. Selon une étude de Statistique Canada sur les activités 
scientifiques fédérales, on estime que le gouvernement fédéral 
consacre plus de 500 millions de dollars par an à diverses activités de 
surveillance environnementale et que ces activités occupent plus de 
2 500 personnes.
Constatations
 • La surveillance environnementale est une source d’information 
vitale dont le gouvernement fédéral se sert pour assurer une bonne 
intendance de l’environnement. Cette information lui sert aussi à 
évaluer l’état de l’environnement, à en prévoir l’évolution et à 
élaborer des stratégies solides pour s’adapter aux changements 
environnementaux. Par exemple, les prévisions météorologiques 
quotidiennes sont fondées sur un ensemble complexe de systèmes de 
surveillance environnementale liés entre eux.

• Les systèmes de surveillance environnementale fonctionnent le 
mieux lorsqu’ils sont bien coordonnés avec d’autres systèmes, lorsque 
les bons partenaires sont en place, quand la qualité est intégrée dès le 
départ, quand les rapports sont conçus pour être utiles et quand les 
ressources sont utilisées avec efficacité. Ainsi, certains systèmes de 
surveillance dépendent fortement d’outils et de matériel coûteux, 
comme des satellites ou des navires de recherche scientifique, qui 
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doivent être gérés avec le plus grand soin en tenant compte des coûts 
et des bénéfices à long terme.

• Des systèmes de surveillance environnementale bien gérés peuvent 
être, pour le Parlement, une base sur laquelle il peut tenir les 
ministères et les organismes responsables de leur intendance de 
l’environnement.
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ANNEXE
Annexe Extraits de la Loi sur le vérificateur général

Loi concernant le bureau du vérificateur général du Canada
et le contrôle du développement durable

DÉFINITIONS ET CHAMP D’APPLICATION

Définitions 2. Les définitions qui suivent s’appliquent à la présente loi.

« commissaire » « commissaire » Le commissaire à l’environnement et au développement durable nommé 
en application du paragraphe 15.1 (1).

. . .

« développement 
durable »

« développement durable » Développement qui permet de répondre aux besoins du 
présent sans compromettre la possibilité pour les générations futures de satisfaire les leurs.

« ministère de 
catégorie I »

« ministère de catégorie I »

a) Tout ministère mentionné à l’annexe I de la Loi sur la gestion des finances 
publiques;

b) tout ministère ayant fait l’objet de la directive prévue au paragraphe 
11(3) de la Loi fédérale sur le développement durable;

c) toute agence mentionnée à l’annexe de la Loi fédérale sur le 
développement durable.

« ministre 
compétent »

« ministre compétent » S’entend au sens de l’article 2 de la Loi sur la gestion des finances 
publiques.

. . .

ATTRIBUTIONS

Examen 5. Le vérificateur général est le vérificateur des comptes du Canada, y compris ceux 
qui ont trait au Trésor et, à ce titre, il effectue les examens et enquêtes qu’il juge 
nécessaires pour lui permettre de faire rapport comme l’exige la présente loi. 

Rapports à la 
Chambre des 
communes

7. (1) Le vérificateur général établit à l’intention de la Chambre des communes un 
rapport annuel; il peut également établir à son intention — outre les rapports spéciaux 
prévus aux paragraphes 8(1) ou 19(2) et le rapport établi par le commissaire en 
application du paragraphe 23(2) — au plus trois rapports supplémentaires par année. 
Dans chacun de ces rapports :

a) il fournit des renseignements sur les activités de son bureau;

b) il indique s’il a reçu, dans l’exercice de ces activités, tous les 
renseignements et éclaircissements réclamés.
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Idem (2) Dans le rapport mentionné au paragraphe (1), le vérificateur général signale 
tout sujet qui, à son avis, est important et doit être porté à l’attention de la Chambre des 
communes, notamment les cas où il a constaté que :

a) les comptes n’ont pas été tenus d’une manière fidèle et régulière ou des 
deniers publics n’ont pas fait l’objet d’un compte rendu complet ou n’ont 
pas été versés au Trésor lorsque cela est légalement requis;

b) les registres essentiels n’ont pas été tenus ou les règles et procédures 
utilisées ont été insuffisantes pour sauvegarder et contrôler les biens 
publics, assurer un contrôle efficace des cotisations, du recouvrement et 
de la répartition régulière du revenu et assurer que les dépenses 
effectuées ont été autorisées;

c) des sommes d’argent ont été dépensées à d’autres fins que celles 
auxquelles le Parlement les avait affectées;

d) des sommes d’argent ont été dépensées sans égard à l’économie ou à 
l’efficience;

e) des procédures satisfaisantes n’ont pas été établies pour mesurer et faire 
rapport sur l’efficacité des programmes dans les cas où elles peuvent 
convenablement et raisonnablement être mises en œuvre;

f) des sommes d’argent ont été dépensées sans égard à l’effet de ces 
dépenses sur l’environnement dans le contexte du développement 
durable.

PERSONNEL DU BUREAU DU VÉRIFICATEUR GÉNÉRAL

Nomination du 
commissaire

15.1 (1) Le vérificateur général nomme, conformément à la Loi sur l’emploi dans la 
fonction publique, un cadre supérieur relevant directement du vérificateur général et 
appelé commissaire à l’environnement et au développement durable.

Fonctions (2) Le commissaire aide le vérificateur général à remplir ses fonctions en matière 
d’environnement et de développement durable.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Mission 21.1 En plus de s’acquitter des fonctions prévues par le paragraphe 23(3), le commissaire 
a pour mission d’assurer le contrôle des progrès accomplis par les ministères de catégorie I 
dans la voie du développement durable, concept en évolution constante reposant sur 
l’intégration de questions d’ordre social, économique et environnemental, et tributaire, 
notamment, de la réalisation des objectifs suivants :

a) l’intégration de l’environnement et de l’économie;

b) la protection de la santé des Canadiens;

c) la protection des écosystèmes;

d) le respect des obligations internationales du Canada;
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e) la promotion de l’équité;

f) une approche intégrée pour la planification et la prise de décisions, grâce 
à l’évaluation des solutions économiques en fonction de leurs effets sur 
l’environnement et les ressources naturelles, et l’évaluation des 
solutions écologiques en fonction de leurs effets sur l’économie;

g) la prévention de la pollution;
h) le respect de la nature et des besoins des générations à venir. 

Pétition 22. (1) S’il reçoit d’une personne résidant au Canada une pétition portant sur une 
question environnementale relative au développement durable et relevant de la 
compétence d’un ministère de catégorie I, le vérificateur général ouvre un dossier et 
transmet la pétition, dans les quinze jours suivant sa réception, au ministre compétent du 
ministère concerné.

Accusé de 
réception

(2) Dans les quinze jours suivant celui où il reçoit la pétition, le ministre en 
accuse réception et transmet copie de l’accusé de réception au vérificateur général.

Réponse du 
ministre

(3) Dans les cent vingt jours suivant celui où il reçoit la pétition, le ministre fait 
parvenir au pétitionnaire sa réponse et en transmet copie au vérificateur général. Il peut 
toutefois, dans ce délai, prolonger celui-ci en avisant personnellement le pétitionnaire, 
avec copie de l’avis au vérificateur général, qu’il lui est impossible de s’y conformer.

Plusieurs 
signataires

(4) S’il y a plusieurs signataires, il suffit au ministre de transmettre l’accusé de 
réception, l’avis, le cas échéant, et sa réponse à l’un d’entre eux. 

Contrôle 23. (1) Le commissaire effectue les examens et enquêtes qu’il juge nécessaires pour :

a) contrôler la mesure dans laquelle chaque ministère de catégorie I a 
contribué à l’atteinte des cibles prévues dans la stratégie fédérale de 
développement durable et réalisé les objectifs prévus par sa propre 
stratégie de développement durable, une fois celle-ci déposée devant les 
deux chambres du Parlement conformément à l’article 11 de la Loi fédérale 
sur le développement durable, et mis en oeuvre les plans d’action de celle-ci;

b) assurer le suivi des réponses transmises par les ministres en application 
du paragraphe 22(3).

Rapport du 
commissaire

(2) Le commissaire établit au nom du vérificateur général et à l’intention du 
Parlement un rapport annuel sur toute question environnementale ou autre relative au 
développement durable qui, à son avis, doit être portée à la connaissance du Parlement, 
notamment :

a) la mesure dans laquelle chaque ministère de catégorie I a contribué à 
l’atteinte des cibles prévues dans la stratégie fédérale de développement 
durable et réalisé les objectifs prévus par sa propre stratégie de 
développement durable, une fois celle-ci déposée devant les deux 
chambres du Parlement conformément à l’article 11 de la Loi fédérale sur 
le développement durable, et mis en oeuvre les plans d’action de celle-ci;
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b) le nombre de pétitions reçues aux termes du paragraphe 22(1), 
leur objet et l’état du dossier;

c) les cas d’exercice des pouvoirs conférés au gouverneur en conseil par les 
paragraphes 11(3) et (4) de la Loi fédérale sur le développement durable.

Examen du 
rapport

(3) Le commissaire examine le rapport exigé par le paragraphe 7(2) de la Loi 
fédérale sur le développement durable afin de vérifier la justesse des renseignements qu’il 
contient relativement au progrès réalisé par le gouvernement du Canada dans la mise en 
oeuvre de la stratégie fédérale de développement durable et l’atteinte des cibles qui y sont 
prévues. 

Rapport (4) Les résultats de toute vérification effectuée en application du paragraphe (3) 
sont inclus dans le rapport visé au paragraphe (2) ou dans le rapport annuel ou l’un des 
trois rapports supplémentaires prévus au paragraphe 7(1). 

Dépôt du rapport (5) Le rapport visé au paragraphe (2) est présenté au président de chaque chambre 
du Parlement qui le dépose devant la chambre qu’il préside dans les quinze premiers jours 
de séance de celle-ci suivant la réception du rapport. 
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